
 

Tous les coups ne sont pas permis : 

Dénonciation d’une manœuvre indigne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 avril 2026 

 
Le Bureau National du SNEPAP-FSU dénonce avec la plus grande fermeté la manœuvre 
calomnieuse et mensongère perpétrée à l’encontre de notre secrétaire générale. 

La campagne pour les élections professionnelles de décembre 2026 est manifestement lancée et un 
syndicat pénitentiaire en profite pour franchir une ligne rouge. 

Cette Organisation Syndicale a publié le mur Facebook - personnel et privé - de notre secrétaire 
générale, sans anonymer ses nom et prénom. 
 
Sa faute : afficher depuis 2013, une photo représentant le mur tagué du SPIP de Lyon où elle 
exerce, symbole de la résistance des SPIP face aux assauts. Cette photo a été détournée de son 
sens originel pour servir d’outil de propagande malhonnête, sans aucun respect pour son histoire, 
ni pour sa signification.  
 
Cette action relève du doxxing : révéler des informations personnelles pour nuire ou intimider, au 
risque direct d'atteinte à la personne ou aux biens que l'auteur ne pouvait ignorer (article 223-1-1 
du Code pénal). 
Une pratique aussi lâche qu’elle est dangereuse et illégale, est particulièrement inacceptable 
lorsqu’elle vise un agent pénitentiaire, syndicaliste de surcroît. Cette OS manque à son devoir de 
protection envers une collègue. 

Quelle éthique ! 

En exposant publiquement des informations personnelles, cette OS - qui voulait sans doute souiller 
notre secrétaire générale - a délibérément mis en danger sa sécurité. 
Dans un métier déjà marqué par des risques accrus, une telle irresponsabilité est inqualifiable et 
indigne d’une OS, dont le cœur de mission demeure la protection des professionnels. 
 

Espère-t-elle, par ce moyen grotesque, affaiblir le SNEPAP-FSU l’année des élections ? 
 
Il est plus à craindre du cyberharcèlement ou des atteintes à la sécurité de la collègue ainsi visée, 
laquelle dû être inscrite, depuis, par les Forces de Sécurité Intérieure au fichier des personnes 
menacées ! 
 
Cette manœuvre n’est malheureusement pas un cas isolé. Elle s’ajoute à une série d’attaques 
scandaleuses – les SPIP se souviennent de la diffusion en 2011 du tract "SPIP Show" et de ceux plus 
récents, tentant de supprimer le CSA-SPIP national - qui révèlent le mépris flagrant de cette OS, 
depuis de longues années, pour les SPIP et les valeurs qu’ils défendent. 

Cette stratégie, outre qu’elle est pleutre, pointe la lumière bien loin des vrais sujets. 



 

Au lieu de s’engager dans un débat de fond sur les politiques pénales, les conditions de travail ou 
les droits des agents, ce syndicat préfère recourir à la manipulation. S’il en recourt à de tels 
procédés, c’est peut-être parce que le SNEPAP-FSU dérange ? Notre syndicalisme de terrain, nos 
analyses, notre légitimité inquiètent ? C’est peut-être qu’ils n’ont rien à opposer sur le fond et 
plutôt que de débattre des enjeux métiers, ils préfèrent les attaques personnelles ? 

Qu’elle que soit la réponse, le SNEPAP-FSU a une certitude : les querelles syndicales fatiguent les 
terrains. 

 

Pour le SNEPAP-FSU, quel que soit le contexte, tous les coups ne sont pas permis et le combat se 
doit d’être loyal. Le SNEPAP-FSU refusera toujours de recourir à la calomnie ou au harcèlement. 
Nous rejetons les méthodes trompeuses et dangereuses.  

Nous demeurons fidèles à nos principes : militer dans le respect de nos collègues, par le débat 
d’idées, en assumant nos positions et revendiquant des pratiques professionnelles structurées et 
des politiques pénales humanistes. 

Nous exigeons le retrait de cette publication. Nous exigeons également que la vie privée et la 
sécurité de tous les professionnels pénitentiaires soient respectées, sans réserve. 

Le Bureau National du SNEPAP-FSU, notre secrétaire générale et tous nos adhérents restent 
déterminés à défendre un syndicalisme digne, respectueux d’autrui et des faits, ancré dans les 
réalités du terrain. 

Il faudra compter avec le SNEPAP-FSU ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


